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Missions
Le comité scientifique temporaire Analyse de l’usage des analogues GLP-1 est chargé de :

Membres

En qualité de représentant des associations des usagers du système de santé :

En qualité de représentant du Conseil national de l’ordre des médecins :

En outre, assistent aux séances du comité :

réaliser un état des lieux de l’utilisation des analogues GLP-1 dans le cadre de leurs autorisations de mise sur le
marché (AMM) et hors AMM ainsi que les risques associés ;

d’élaborer, à partir de l’état des lieux qui aura été réalisé, un document rappelant le bon usage des spécialités
concernées, notamment les conditions optimales de sécurité liées à l’utilisation de ces médicaments ;

d’élaborer des recommandations, y compris restrictions d’utilisation, en cas de tension d’approvisionnement des
spécialités concernées ;

de contribuer, en vue de la promotion du bon usage de ces médicaments, à la réflexion sur les modalités et moyens
de communication adaptés, notamment sur les réseaux sociaux, vers les professionnels de santé, les patients et les
consommateurs en tenant compte des différentes utilisations des spécialités concernées.
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